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Ernest Judet est coupa!)! 
dit le Procureur de la République 

Et M. Lescouvé évoque les jours 
angoissants de la grande guerre 

'Par i s , 6. — Les débats du procès Ernest 
Judet se s o n t poursuivis cet après-midi de
v a n t la Cour d'ass ises de la Seine. 

M le procureur général Lescouvé, dès 
l'ouverture d e raudieoce , à midi 40, conti
nue son réquisitoire. 

M. Lescouvé fait l'historique de l'affaire 
Paul-Meunier. 

Le procureur tient a s ignaler que les dé
clamations d e M m e Bossard ont été confir
m é e s par le* é léments du doss ier en ce qui 
concerne la fortune de Bossard, les entre-
Vues a v e c M. Judet e t a v e c Von Romberg. 

Rapidement, M. Lesconvé trace l'histori
que d e s affaires Csi l laux, Paul-Meunier et 
enfin Judet. i l dit ensuite : « Lorsque j'ai 
ouvert le doss ier de cette affaire Judet, je 
vous a v o u e que i e n e pouvais croire à la 
culpabilité de cet nomme. 

H Mais j'ai ramassé des preuves en cours 
de route, des preuves qui m'ont convaincu 
de la culpabilité de l 'homme que vous avez 
% Juger ». 

« Q u e l que seit l e n j c b i l e 
l e c r i i p i n e l d o i t ê t r e p u n i » 

Quel fut le mobile d'Ernest Judet ? Ce 
s e r a la dernière quest ion. 

Quel que soit le mobile du crime, le cri
minel doit être puni. 

Que ce soit par désir d'argent ou par pas
sion ,1e meurtrier est un meurtrier. 

Celui qui a trahi par faiblesse, vanité ou 
ambit ion es t un traître. 

Mess ieurs .que ~- --oit par ambition ou 
faiblesse, vous jugeres. 

A-t-ii v o u u .u ,, .. . .nême si la paix de
va i t faire sombrer la fortune de son pay9 et 
remonter !a s ienne ? Ah ! mess ieurs , quel 
grand crime. 

Rappelez-vous qu'au moment où n o s 
enfants , pour défendre une c a u s e sacrée , 
mouraient par mill iers, des h o m m e s embus
q u é s dans on ne sa i t quel les diplomaties, 
agiotaient et trahissaient. 

Je la isse la parole a mon contradicteur, 
M" Leouzon Le Duc. 

Je la lui laisse , la conscience en pa i s , 
certain d'avoir accompli un rude e t pénible 
d e v o i r ; v o u s saurez accomplir le vôtre. 

« Je vous eo prie, commences* 
donc votre plaidoirie » 

M. Gilbert ordonne que M. Georges Bon-
naxnour, qui doit parler sur les décunient» 
verts , soit introduit. 

M Bonnamour ,ancien rédacteur de 
« L'Eclair » entendu sur l'affaire des docu
m e n t s verts, dit que M. Judet avai t de
mandé, en son temps , la mise e n a c c u s a 
Lion de M. Cailloux. 

M* Leouzon Le Duc voudrait que l'on 
(entendit le général Marchand. 

— Non, non, dit M. Gilbert, les jurés et 
In Coor sont édifies là-dessus. 

Je v o u s en prie «commencez donc votre 
plaidoirie. 

Le détenseur parle 
« L e r é q u i s i t o i r e e s t r e d o u t a b l e 

m a i s i l p e p r o u v e r i e o » 

D'une voix calme, posée, M* Leouzon Le 
D u c prend la paroie. i l rappelle que M. 
Judet s'est présenté spontanément à la Jus
tice. 

M* Leouzon Le Duc e e l i m e que M. Les
c o u v é n'a apporté dans son réquisitoire si 
redoutable, ni preuves , n i présomptions, 
[bais d e s faits inédits. 

Les documents verts n'ont a v e c l'affaire 
Jndet aucun lien. Quant e u x documents 
a l l emands , i ls s o n t faux, e t pour cela, le 
défenseur déclare qu'il n'a pas à en faire 
état. 

Le fameux coup de téléphone 
J'en v ien tout de suite, continue M» Loue-

zon, au fameux coup de téléphone qui a per
m i s à M. Lescouvé un si éloquent mouve
ment oratoire. 

C'était tout c e qu'il pouvait donner, du 
reste . (Sourires). 

Il s'agit, vous le savez , de l'indiscrétion 
qu'aurait c o m m i s e M. Judet. 

Celui-ci ayant été secrètement prévenu, 
a ins i que tous les autres directeurs de jour
naux , par M. Viviani, d e la prochaine entrée 
e n guerre de l'Italie, aurait fait téléphoner 
p a r on de s e s collaborateurs, l a nouvel le 
e n Italie. 
Or, M. Russo a confié lui-même, dans un 
Journal du soir, qu'il avait dans sa joie pa
triotique, a n n o n c é cette nouvelle en Italie, 
e v e c /'autorisation du représentant de la 
censure , e n présence de celui-ci.' 

Pourquoi relient-on encore, à la charge 
fle M. Judet, cette indiscrétion dont on con
naî t l'auteur ? 

Les articles 
4s la « Gazette des Ardenpes » 
M* Leouzon Le Duc poursuit : M. Les

c o u v é a reproeuié à M. Judet la sympathie 
o ê la u Gazette d e s ordonnes ». 

Ce Journal reproduisait l es articles de M. 
Judet, ma i s U reproduisait aussi les arti
c les de MM .Hervé , CUerfils et presque tous 

les articles de M. Georges Clemenceau. (Ri
res). 

Alors, pourquoi ce reproche, s i ce n'est 
un effet d'audience de la par t -de M. Les
couvé ? 

« lie ces patriotes, tel Déroulede» 
Le défenseur* fait l'historique de l'affaire 

Judet. Longuement , minut ieusement , il re
prend le passé de l'inculpé. 

Fi l s d'officier, officier lui-même, démis 
sionne par patriotisme pour pouvoir attaquer 
le ministre de la Guerre, général André, 
Ernest Judet était de celte génération répu
blicaine et patriote qui s'enrôla e o u s tes 
urapeaux de Paul Déroulède eLdemandait la 
revanche et la suprématie française. ' 

M* Leouzon L e Duc étudie ensuite l a vie 
politique du directeur d e « L'Eclair "», s a 
collaboration a u « Petit Journal », s e s cam
pagnes dans l'affaire Dreyfus , s e s premiè
res rencontres a v e c Clemenceau, s e s pre-
rr.ières attaques auss i contre le Tigre, 1 ori
gine de l'inimitié de ces deux adversaires . 

Il montre le dés intéressement de s o n 
client et annonce qu'il examinera demain 
les accusat ions de Mme Bossard. 

L'audience est levée. 

La Journée Sportive 
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La retraite des ouvriers mineurs 
Les Chambres adopteront le texte 

du projet avant de se séparer 
(De notre Rédaction Parisienne/ 

Paris, 6. — La Commission des Mines de la 
Chambre, réunie hier après-midi, a poursuivi la 
mise au point du projet de loi concernant la re
traite des ouvriers mineurs. 

Masse et M. Tisseyre ont tout d'abord rendu 
compte des puurpuiters quils viennent d'avoir 
avec les personnalités officielles intéressées a la 
question. 

La Commission a ensuite arrêté le texte du 
nouveau rapport relatif aux • retraites. H com
porte : Le minimum de pension assurée pour 
les mineurs, après 30 ans de service, de 2.000 fr. 

Pour les veuves d'ouvriers rentrant dans ces 
conditions, 1.000 francs. 

Réversibilité des retraites proportionnelles pour 
minimum de 16 ans de service, de 600 francs au 
lieu de 300 et échelonnement Jusqu'à 1.500 francs 
au lieu ds 800. 

Admission des veuves des retraité» proportion
nels a la moitié de la majoration et h la réver
sibilité pour celles qui n'en bénéficiaient pas 
encore. 

admission de tous les ouvriers mineurs ayant 
au moins 15 ans de service a la retraite propor
tionnelle avec minimum de 600 francs. 

Modification des allocations de décès aux veu
ves et aux orphelins. 

Consécration du principe de la pension d'inva
lidité établie sur une base minimum de 1.500 fr. 

Ces divers avantages qui ont été préconisés 
par notre ami Maes seront applicables d'accord 
entre les caisses de secours et la caisse auto
nome. 

Le nouveau rapport de M. Tisseyre sera vraj-
spmblnbif-ment distribué aujourd'hui, et il parait 
vraisemblable qu'il puisse être adopté sans dis-
cu.*s'<.n au cours de In semaine prochaine par les 
assemblées parlementaires. 

Cyclisme 

Le Tour de France 
ALAVOIKC VAINQUEUR DE L'ETAPE 

LUCHON-PER ->I{.NA I 
Perpignan 6. — Voici lé résultat de l'étape 

Luchon^erpignan, du Tour dé France. Arrivent 
en peloton : 1er, Alavoine : 8e, Bellanger • 3e, 
Henri Pélissier ; 4e, Francis Pélissier ; 5e, Thl-
berckien ; 6e, Bot'eciua ; 7e, Colle. — Temps ; 
12 h. 47 58" ; Se, Beekmann ; 9e, Despontin, 
tous deux «n 12 h. 50* 23" ; 10e, Alencourf • l i e , 
Muller, tous deux en 12 h. 58' 34" ; 12e, Dhers, 
en 12 a, 58' 55" ; 13e, Degy , 14e, Huot ; 15e, 
Duboso, «n tt«, 1' 20". 

Après Je grand Prix de Saint-Attend 
Une erreur «'est glissée dans te compte-

rendu du Grand-Prix de Saint-Arnaud disputé 
lundi dernier. Nous avons publié que le cou
reur Omet HUysse, le crack d'OLCA s'était 
classé troisième sur une marque concurrente 

Nous donnons aujourd'hui Je classement 
officiel de l'épreuve : 

1er, Jean Preuse sur cycle SVELTE ; 2e. 
Schopyans ; 3e, Orner Huysse. sur- cycle 
OLGA ; 4e. Lemay ; 5e Gaeremynck ; 6e, 
Scbepens, sur oyat* LA NORDISTE ; 7e. Arl 
thur Dubois, sur «ysla LA NORDISTE ; 8e 
A. Yerstraete. sur oyais WANDEL ; *e, Pierre 
Lelong, de Saint-Amand ; 10e, Strizniilo, etc. 

3pxe 
LE GALA DE ROUBAIX 

Le club doyen, l'Académie des Sports de Rou-
baix a mis sur pied, pour demain dimanche huit 
juillet, a 16 heures, salle des fêtes rue de l'Hos
pice, un gala qui, de par l'intérêt du programme 
est assuré d'un vif succès. 

Pour cette séance, un magnifique combat est 
épingle en vedette. Il opposera le .scientifique 
Michaud, de Tourcoing, au champion des Flan
dres mi-lourds Dejaegère, élève Dubus. Ce com
bat seul vaudrait le déplacement. Les amateurs 
de belle bataille, seront satisfaits. Mais le pro
gramme est très chargé, qu'on en juge par la 
liste ci-dessous : 

Vindevoghel, 65 kilos, de Courtra!, élève De-

•lerck), contre Detré, «8 lûlos, élève Dubus. 
Champion des Flandres, 1921-1922. 

Carton, 64 kilos, de Courtrai. élève Declercq, 
«entre Vaoeslande «3 kilos, élève Daims 

Wateyne, » kilos, de Courtrai, élève Daclerck, 
contre Tbéve, 59 kilos «lève Dubus 

Vandenbrouck, 54 kilos, de Tourcoing, élève 
Defrauçq, contre Waymei, 53 kilos, élève Dubus 

Arbitre : M Albert Vaissier, de la F. F B. 
L ouverture des portes se fera à 15 h. Se La 

salle sera aérée. 
, LA RENCONTRE CLEMENT LEONARD 
Hier, s'est disputée à Genève, devant un nom

breux public, la rencontre Clément, champion 
de Suisse, m -lourds et Léonard, champion de 
Provence et de la Côte d'Aiur. Le match com
portai'. 12 rounds de 3 minutes -

Le Suisse a descendu son adversafre au qua
trième round. H 

Tennis 
FINALE DU CHAMPIONNAT DU MONDE 

Mi l* Lsnglm «n sert* vainqueur 
Hier, se sont disputées sur les courts de W m -

bieton, les finales du championnat du monde de 
law-tennis. —«««« uc 

La victoire est revenue à Mlle Lengten qui a 
battu miss Mac Kane en dsux « «epU » 6-2 - u-" 

Hippisme 
COURSES A MAISON VLAFFITTE 

„ l r * ;S?u ï* 0v.T 1'. Q ^ a l y !Haynési, g. :«.<*> 
u. 19.00; % Faire le Faut (Gaudinot), p. 31.50 ; 
S. Maravédlg CKroel) p. 28.50. ' " 
o . ^ C f a ! ? r e > ^ ~ a 1 ' j 5 * S i c " e u p (Uwthoiomewi, g. 
31.00. p. 5.00; 2. Réglisse itJreenweti:, p aS'wT; 
3. La SaUndrtnque (Vtotardj. p. 48 50 

Se Course — i. Stolia Maris (Jenningsi, c. 
72.50. p 23 00; 2 Litz (Ch. Chikis). p. 21-50 ; 3 
Iurlanetta (Hobbs), n. 27.00 
w>^aior^'- ~ L J ? ^ 3 (Semblât), g. 51.00. p 22.50; 2. Knavo (kréet). p. 38.50 

^Lc.Slurs£- ZT !• Bellegarde <<jamer) 
p 19 50; 2. Tout de Go (Semblât), p, 
Perspective (Vatsrd) p. .28.00 

Ce Course. — 1. LbJouissante (Brethêsi, g. tn.a.1 
n 29.50; 2. Le Gros Morne (Clay>. p. 16.0U; 3." 
Pcmainville (MaJdcn), p. 30.00. 

7 £ . Ç 0 U r 2 e \ — h MÇnttor H (Mitchett, g. 71.50. 
p; 20.00 ; 2. Just Se (Atkinson), p. 32.00! 

R. 50.UO, 
23 .50 ; 3. 

Encore une explosion 
au camp de Domleger 

UNE JEUNE FEMME FUT TUEE 
Amiens, 6. — Une nouvelle explosion s'est 

produite au camp de désobusage de Domle
ger pendant que des ouvrières manipulaient 
des caisses de détonateurs. 

Mma Simone Durand, 23 ans, retrouvée 
blessée dans les décombres, est morte en arri
vant a l'HOtel-Dieu d'Abbevitte où elle avait 
été transportée. 

• » - o o < x 
Un hydravion colossal 
Londres, 6. — Le « Faircy Brittannia » 

n. 4, le plus grand hydravion du monde, a 
ctô lancé avec succès mercredi soir, à I lie 
de Grain. L'appareil est muni de quatre m o 
teurs développant une puissance totale de 
26.0000 HP. La construction a pris quatre 
ens . L'hydravion est destiné à coopérer à 
une escadre de croiseurs en haute mer. 

La médaille d'honneur 
des Travaux Publics 

Paris, 5. — La médaille d'Honneur des Ira-
vaux publics a été attribuée a : 

NORD. —Service oratnaire. — M. Oudart, % 
Hellemmes; service des voies navigables du 
Nord et 1 as-de-Calais : M. Aemout, ù Warnero; 
Ncye le. a Bruay-sur-Escaut ; Rousseau Léon, a 
Bruay-sur-Escaul ; Vandamme, a Wartiem. 

Service, maritime. — Bommel. û Rosendaet ; 
Brés. ù Dunkerque ; Oal, s Dunkerque ; baron, 
ft IMinkwinie; Dewées. à IJun.cen/ue ; Secq. a 
Molo-les-Bains : Treutenaere, à Malo-les-Bain* . 
(i.-i<inne a Iloup.'nés. 

F'AS-DF.rA' AÏS. — Service ordinaire. — Mus 
fin, ù Dainvilte ; Quévtllfer, a Marquise ; M. >6-
néchal. « Salp>»r\vick. 

Service des ports maritimes, phares et balises. 
— KL liaillet. nu Cap i-ris-Nez; Noiret, L Calais. 

Service des voie* navigables du Nord et du 
Pi..t-ae-i~nJaii>. — M. Debar«e, a 1>-ns ; Debar^v 
a Saint-Laurornt-Blanay ; Dequiret, à Montber-
rupchon: Erhold, a Saint-Omer; Joron, a Cour 
rifeies; Tavernier, h Aire. 

La Chambre a entendu 
les interpellations an sujet 

de la lettre du Pape 
•• • • 

M. Peincaré a tenté de 'justifier 
l'attitude au Vatican 

Paris, 6. — L'ordre du Jour de la Chambre 
appedle la discussion des Interpellations de 
M Jacques-Louis DL'MES.VIL, sur l'attitude 
de notre ambassadeur au Vatican, en pré
sence de la lettre du pape, relative aux répa
rations dues par l'Allemagne, et de MM. SAN-
GN'IER. DE MAGALLON et ROLLIN, au sujet 
de cette même lettre et de ses répercusssioos. 

Il est inadmissible que le Pape 
se mêle de nés aitaires politiques 

M. Dl'MESNIL déclare que M pape a cru 
devoir écrire une lettre dont le moins qu'on 
puisse dire est qu'elle est un geste malheu
reux S l'égard de l a France, lettre qui a jeté 
dans la stupeur tous les Français. 

Les deux points de cette lettre, qui sont 
inadmissibles pour la France, sont : 1. celui 
où le Pape conseille la substitution, à la 
Commission des réparations, d'une sorte d'ex
pertise qui aurait pou. objet d'évetuer les 
sommes dues par l'Allemagne S la France; 2. 
celui où le pape semble inviter la France a 
évacuer, non seulement le territoire de la 
Ruhr, ma i l la rive gauche du Rhin. Il pa
rait que le pape a consenti à atténuer sa let
tre qui, pour qualifier l'attitude de la France 
dans la Ruhr, aurait employé le mot «odieux». 

Il y aurait substitué le mot • pénible ». 
L'orateur ajoute que dette lettre a causé, & 

Berlin, une vive satisfaction et. commentant 
sévèrement la politique du pape, il constate 
qu'un souverain pontife qui s'est comipJète-
ment désintéressa de la *rance pendant la 
guerre, n'a pas le droit de se mêler, aujour
d'hui, des mesures prises par la France. 

M. DUMESNTL tire cette conclusion de l'in
cident : c'est qu'il démontre la parfaite inu
tilité de l'ambassadeur actuel, M. Jormart, et 
que le Vatican puissance spirituelle, ne de-' 
vralt pas se mêler des questions politiques. 

La Patrie est une idole. 
le Pape a bt isé les idoles! 

La lettre pontificale a été mal comprise et 
n'a aucun caractôr politique, déclare M. 
SANGNIER. Flie est uniquement inspirée par 
un sincère dêoir de la paix. « C'est, dit-il. Je 
devoir d'un chef de l'Eglise de rappeler la 
justice aux nationaliste*' que la passion 
pousserait à des Injustices ». 

« La Patrie est une idole, continue M. SAN
GNIER, et moi je dis que le Pape a brisé les 
idoles ». 

La Chambre proteste et M. FERRETTE lui 
réplique qu'il y a 1800 000 de nos enfants 
qui sont morts parce que la Patrie était leur 
idole. M. de MAGEI.I ON lui succède et bien 
qu'il soit partisan de l'occupation de la 
Ruhr, tl trouve que la lettre n'a rien qui 
puisse nous inquiéter et que le Pape l'a faite 
dans un but de conciliation. Seul, M. Jonnart 
sénateur du Pas de -Calais payé 300 000 rranr» 
p^r an, n'a pas fait son devoir «n ne préve 
nant pas son Gouvernement. 

M. Peincaré défend l'attitude 
du Vatican 

• Sans doute, déclare le Président du Con
seil, la thèse soutenue par le Pape se rappro
che de celle de certains de nos alliés Cette 
thèse n'est pas la nôtre mais nous ne croyons 
pas qu'elle soit plus choquante de la part du 
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IVANNEAC D'ARGENT 
Grand roman d'amour par Georges de B0ISF0RÊ7 

DEUXIEME PARTIE 

Celles qui pleurent 
vu 

LA CHATAIGNERAIE 

Quel caprice. . . o u quelle nécess i té l'avait 
a m e n é e a vivre la. parmi c e s çena ?... 

S e n s s'expliquer pourquoi, inst inctivement, 
pour cette inconnue si Jolie et qui semblait , 
el le auss i , malgré s e jeunesse , porter sur s a 
phys ionomie douce et résymée la mar iue 
qu' imprime l e malheur , m a d a m e Mauroy 
sentait naître au iond d'elle-même un senti
ment d'irrésistible sympatii ie. 

Elle s e pencha vers Gaston et doucement : 
— Lève l e tète e t regarde. . . , murmura-t-

el le . 
Il obéit et, après avoir un Instant observé 

là j eune flemme qui, absorbée aar son tra
vai l , n e paraissait pas s e douter de l'exa
m e n dont elle était l'objet, il déclare -

— Oui, elte est charmante ; c'est s a n s 
doute une Parisienne qui a pris pension pour 
1» bel le sa i son, à la Châtaigneraie. 

Puis d détourna la» y e u x et, tranquille
ment, à cè l e 'd* s a mère , il poursuivit s a 
fcromenjide. - » 

Tl np songeait déjà plus à l'inconnue. 
Pour lui, une eeule femme existait ici-

bus Ststa ssKtsv. ki celte femme avait mi s 
dans son cœur tant d'amertume qu'il n'y 
avait pas place en lui pour un amour nou
veau. 

Une semaine plus tard, madame Mauroy 
devait la revoir, l'ex juise créature dont el le 
ava i t subi le charme.. 

L'attirance mystér ieuse et qui, pourtant, 
peu à peu s'effaçait de son souvenir, à la
quelle m ê m e .selon toute vra isemblance , — 
tant la vie , en dehors d e s grandes pass ions 
qui l'agitent, est faite d'impressions fugiti
ves , — elle n'eut plus jamais pensé , a l la 
destinée n e l'avait pas remise e n présence 
de la jeune femme, e t cela d'une façon non 
seulement imprévue ,mais inoubliable. 

Alors que. c e matin-là, Gaston, popr e e s 
affaires, sV-tait rendu à Paris , elle avait pris 
son pliant, un volume de vers de Leconte de 
Lisle, et elle s'en était al lée ver» la forêt 
chercher» l'ombrage d'un arbre au pied du
quel elle s'assiérait et où elle relirait, en fais-
sant s'écouler l es heures , T*un de s e s poètes 
favoris. 
. Elle marchai t lentement, respirait avec dé-; 

VUce lluir parfumé.: écoutant, a« l *9"^i9 pliant 

d'une feuvftlfi à tête noire qui lançait vers 
le ciel s-is notes joyeuses . 

Soudain, derrière un taillis épais, à dix 
mètres d'elle à peine, elle avait entendu le 
n r e frais, cristallin, d'un enfant, et une voix, 
de femme, tendre, inquiète, qui doucement 
grondait : 

— Voyons, mon chéri, veux-tu bien ne pas 
t'éloigner ainsi . . . Tu s o i s qu'il est très vi
lain à un grand garçon de désobéir à sa 
m i r e . 

La veuve fit quelques pas, pénétra dans 
une clairière très vas te où, gracieusement 
étendue sur le gazon, une jeune femme.. . 
celle q u e huit jours auparavant e l le avai t en
trevue à la Châtaigneraie, surveillait l es 
ébats d'un bambin d e trois a n s environ. 

Il était, à une grande distance d e là, oc
cupé à courir après un ballon qu'il tançait 
devant lui, e t I animation qu'il apportait à 
ce jeu disait son contentement. 

Tout d'abord, madame Mauroy ne fixa pas 
sur lui son attention. 

Car, rougissante, confuse d'être surprise 
dans cette pose incorrecte, la jeune femme 
s'était redressée et, après une hésitation.. . 
oh I très courte !... inclinant la tête, e l le sa
luait légèrement. 

La veuve rendit le salut. 
A la campagne , les m œ u r s , les coutumes 

ne sont nul lement cel les de le ville. On s e 
fnmiliarise vite. La politesse o des lois diffé
rentes, plus strictes peut-être. Et l'étrangère 
avait cru s'y soumet tre en saluant la pre. 
mière cette femme âgée en qui, au pliant de 
têilo, au livre que oe)le-ci tenait à la mein. 
elle avait deviné anesitoi une habitante du 
pavs, une voisine très probablement. 

Mais c o m m e le garçonnet, toujours h la 
poursuite de s o n ballon, s'éloignait davan
tage. ,ett^e."eJJe.^rià-; . ,̂ , ... ., ; . . . , .„. , , 
: • - - Marcel , vien» ici. la te 1.ordonna. 

Pape (jue de 1a part des Alliés. D'ailleurs, elle 
ne conteste pas la légalité de l'occupation de 
la Ruhr. La lettre du Pape ne pouvait donc 
avoir aucune portée politique et laisse la 
conscience linre S tous les Français catholi
ques. Si fervents qu'ils soient, pour se déter
miner en pleine indépendance ». 

M. POINCARE, pour rassurer la gauche, 
ajoute que ces conseils ne sauraient avoir au
cune vertu efficiente e t le Pape n'a aucune 
a"x. r'&.lï.?£?j£a '•'"'"M temporelles. 

M. POINCARE termine en disant que rarri 
bas ade du Vatican sera maintenue et qu'il se 

fait inoomp'é lans.ble qu'elle soit mise eu cause 
propos d'un incMent qui no peut avoir atjeuu 

effet sur mtm -o'onié du peuple français, (jusrit 
à l'occu, : . i de la Ruhr, elle cessera quand 
l'Aiiemsgni' f«*< paeia . 

La Chambr,. entend ensuite M. ROLLIN qui 
affirme et démontes la légitimité de l'occupation 
de la Ruhr, garanue indispensable de notre 
créance. 

L'ordre du jour présenté par la gauche cons
tatant JTnutiliic de notre Ambassade au Vati
can est repoussé. 

L'ordre nu Jour pur et simple demandé par 
le gouvernement est accepté par 388 vote contre 
100 voix. 

Le Séeat a voté ans ûiscussoa 
diverses praoosCkuis ie toi 

Parts, 6. —» Le Sénat a adopté diverses pro
positions de loi sans discussion. 

Sont successivement a<l<f.!és la proposition 
-de loi concernant l'aide aux familles nom 
breuses. celle tendant a autoriser uni* promotion 
spéciale de la Légion d'Honneur et le projet 
autorisant la frappe d'un nouveau contingent 
ne vtecee de 0.25, 0.10 et 0.05 eu nickel. 

M. D'AUBIGNY, sous secrétaire d'Etat aux Kl-
nences, dépose le projet de loi conienant fixa
tion pour Vannée 1983 du budg»t spécial des dé
penses recouvrâmes et en demnnde la mise a 
l'ordre du jour de mardi. Après discussion, II 
en est afnsi adopté. 

Le Sénat s'ajourne ensuite a mardi prochain. 
- J - O v t > + -

0 '. suc de dans us fort Chabrol 
Apt, 6. — l.e père Avon qui, après avoir 

Liesse son gendie , s'est barricade chez lui, 
soulenait depuis cuotre jours un véritable 
siège, o parlementé hier avec l es gendar
m e s et le procureur de la République, a 
fait appelé hier matin son beau-frère. Il lui 
a donné des instructions en ce qui concerne 
son inhumation et lui a annoncé qu'il allait 
^0 donner la mort. Il a brûlé ensuite des 
litres pour une voleur de 9.00Q francs et a 
pincé dons une cachette une s o m m e en 
picce d'or. 

Vers midi, Avon s'est tiré un coup de 
fusil dans la bouche et quand ou a pénétre 
dons s a maison, il était mort 

le Crias iêhn» Mercier, à Lille 

L'assassin présumé 

s'est déclaré malade 
• • > — — 

Vp médecin l é g i s t e a été chargé 
de l ' e x a m i n e r 

Après l'interrogatoire serré que lui fit su
bir, jeudi, M. Blanchard, luge d'Instruction, 
Boury, l'assassin présumé de Jeanne Ponseele 
la plongeuse lilloise, a déclaré se trouver ma
lade et être atteint d'une affection du cœur. 

M. Cordonnier, médecin légiste, a été com
mis pour examiner Bonry à ce sujet. 

Dans la journée d'hier, aucun tait nou
veau n'est venu apporter d'éedaircissement 
dans cette affaire. 

Les fouilles entreprises pour retrouver 
l'arme du crime se sont poursuivies sans ré
sultat. 

Quant à la commission rogatoire dont avait 
été chargé M. Perny, elle «Ta pu être exécu
tée hier, 1« chef de la sûreté ayant été appelé, 
ce Jour-là., à témoigner devant la cour d'as
sises de Douai. • 

Ainsi que nous l'avons annoncé, cette af
faire entre dans une période d'attente. 

Les poursuites co.itre les instituteurs 
La Fédération de l'Enseignement nous 

communique : 
« On se souvient de la démission collec

tive des délégués des instituteurs au Conseil 
IVépaitemental pour protester contre la révo
cation de Marthe Proot, institutrice à Paris , 
révocation prononcée malgré l'avis con
traire du Conseil Départemental. 

Une révocation plus illégale encore vient 
d'être prononcée, 

Mlle Bertiie Fouchôre, institutrice de la 
Nièvre est r é v o j u é e par le Préfet i s a n s 
consultution du Conseil Départemental. Ber-
the Fouolièru fut poursuivie pour un article 
intitulé : n Amnist ie ! ». Bile fut acquittée. 
Le Préfet fit état après des perquisit ions de 
deux articles parus depuis 18 mois et 2 ans , 
dans lesquels Berthe Fouclière disait en 
substance : « Les prolétaires na doivent pro
créer que dans la mesure où ils peuvent 
assurer à leurs enfants le bien-être auquel 
ils ont iroil.ii Berthe Fouchère fut condam
née a 500 fr. d'amende en correctionnelle, 
pour » propagande anticonceptionnelle.» Elle 
fut suspendue le 12 Janvier et l'inspecteur 
d'académie lui annonça qu'elle serait tra
duite devant le Conseil Départemental. Puis , 
le Préfet , s e ravisant, la raya des cadres , 
s a n s autre forme de procès pour « délit con
traire aux bonnes moeurs. » Or, rien dans 
las articles ne constitue ce délit. Il s'agit 
s implement de l'exposé d'une thèse sociolo
gique. 

Berthe Fouchère s'est adressée au Minis
tre de l'Instruction Publique pour obtenu-
na comparution devant le Conseil Départe
mental. Si le Ministre rejette son pourvoi, 
c'est en fait la suppression des garanties 
disciplinaires accordées aux instituteurs, qui 
vont s e trouver soumis à l'arbitraire des 
préfets. 

Lee instituteurs, au moment des élections 
au Conseil Départemental, en réclamant la 
réintégration des instituteurs révoqués, ont 
montré qu'ils réprouvaient toutes les pour
suites pour délit d'opinion. Us sauront mani
fester & nouveau leur volonté de ne pas lais
ser supprimer leurs maigres garanties en 
matière disciplinaire. » 

^-o<>c=—t ~ 

Un drame d'amour 
se déroula en Chine 

Qros lots mt sut 

Le cortège des bijoux, à AnVers 
les 12,15 et 19 Août 

A l'occasion de ces grandes fêtes locales, 
qui continuent, dans la Métropole commer
ciale beige, la tradition de faste, chère au 
grand négoce onversois , le sompteux cor
tège d e s Bijoux, organisé par le Comité du 
Négoce et d e l'Industrie diamantaire onver-
sois . promônera d a n s le cadre évocnteui 
de la riche cité des groupes histori (ues et 
des chars d'une somptuosité empreinte d'un 
souci d'art du plus haut intérêt. 

Ces fêtes se dérouleront cette année les 
12, 15 et 19 août. 

i i n ' I II 

VILLA DE P A R » 1912 
Le n. 46A.588 est remboursé par 800.000 fr. 
Le n. SM 407 est remboursé par 10.000 fr. 
Les 5 numéros suivants sont remboursés cha

cun par 1.000 flancs : 
36.465 81.228 97.2*8 207.717 496.137 

VILLE DE PARIS 1894 M 
Le n. 303.705 est remboursé par I0OXKX) fr. 
Ije n. 204.971 -est remboursé par 20.000 fr. 
Les 2 numéros suivants sont remboursés cha

cun par 10.000 francs : 100.701, 142.065. 
Los 3 numéros suivants sont rembourses cha

cun par 2.500 francs : 
52.119 195.541 272.695 

FONCIERES 1»»» 
Le numéro 774.929 gagne 50.000 francs. 
Le auxoéro 345.705 gagne lu.ouu francs. 

FONCIERES 1»1S 
Le numéro -742.915 gasme 250.000 francs. 
Le numéro 484.880 gagne 25.000 francs. 
Les deux numéros suivants gagnent chacun 

i.OOO francs : 138.644 et 193.775. 

OBLIGATIONS FONCIERES 18?» 
Le numéro 1.670.887 gagne 500.000 francs. 
Le numéro 70.3Î<j gagne loo.ooo francs. 
Le numéro 1.001.770 tragne 25.000 francs. 
Les deux numéros suivants gagnent chacun 

10.0110 francs : 1.002.073 ; 115.337. 
Les cinq numéros suivants gagnent chacun 

5.000 francs . 568.891 ; 1.226.889 ; 1.3S2.116 ; 
1.681.573 ; 1.779.656. 

FONCIERES I8S5 
Le numOro 609.968 gagne 100.000 francs. 
Le numéro 543.862 gagne 25.000 francs. 
Les six numéros suivants gagnent çhancun 

5.000 francs : 2.766 : 170.862 ; 65Ï.209 ; 694.3iS ; 
747.501 ; 806.873. 

La marquât Durazzo est accusée a'avoir 
ouvert tes veines a'une très bede Ita.ienne 

Rome, G. — La Cour d'Ancéne va pro
chainement s'occuper d'une affaire qui pas
s ionne le public romain au plus haut degré. 
L'accusée, la marquise Amonda Durazzo, 
femme de l'ancien ministre d Italie a Péann. 
es t inculpée d'avoir voulu as sas s iner une 
jeune e t belle Italienne, Maria Cioci. L'i.'ta-
tut aimait été commis a Pékin, dans un ues 
appartement» de l'Hôtel des Wagons-Lits , 
le i) juin 19s!t). V a-t-il eu crime l ée i l emem .' 
C'est ce que la cour aura à due . la i tout 
cas, il y eut drame, avec des péripéties ( lo 
giques et compliquées. 

On sai t seulement que Maria Cioci était 
venue e n j C h m e pour y retrouver un u'ui 
l'attaché couu.iercial de la légation italien
ne, le capitaine Alfred Pitri. Ln eoir. on -IO. 
trouva étendue d a n s le couloir de l'hôtel, 
non loin de l'appartement que l l e occu-,iuit. 
et couverte de sung. Deux jours aprùs, j'.;t-
taclié commercial se suicidait, s u a s laisser 
la moindre explication de son sjçte. 

Transportée s a n s connaissance à l'hôpital 
américain. Maria Cioci était eoneid •:.<„•• 
comme mourante, cor elle avait perdu !.x . 
de s a n g ; les ve ines des deux poiyn U 
étaient largement ouvertes. Mais elle 
échappa à la mort. Et c'est alors que se 
produisit le second coup de théâtre, le pre
mier ayant été le suicide de l'attache com
mercial. 

Maria Cioci accusait formellement la mar
quise Durazzo d avoir attenté h s u vie ; la 
marquise, de son côté, reconnaissait avoir 
cravaché la Cioci e t , peut-être, lui avoir 
écorchô la tète avec le bout do sa cham
brière; mais ella niait énergiquemeut lui 
avoir ouvert les veines et prétendait ne p a s 
m ê m e savoir comment on pratiquait une 
telle opération. 

,Deux médecins, commis comme experts , 
émirent, a l'ordinaire, deux opinions diamé
tralement opposées. Le professeur Scabia 
soutient la version de la marquise : le doc
teur Fibbi affirme quo c'est Maria Cioti qui 
a raison. Un superexpert, lo professeur G. 
Pisenti . de Bologne, après avoir entendu 
se s collègues, opine pour la version de la 
marquise Durazzo 

Mais alors, on se demande qui a tailladé 
si férocement les poignets de l'amoureuse : 
Ici nous tombons en plein roman. 

Pour expliquer les accusations portées 
contre l'inculpée et conclura néanmoins a 
son Innocence, il faut délibérément admet
tre qu^une ital ienne, quand elle est jalouse 
— oh : maie jalouse c o m m e on 1 est seule 
ment après avoir fait le voyage de Pékin — 
est capable de simuler un homicide rien 
que pour se venger d'une autre femme. 

La version est donc celle-ci : la marquise 
cravache la Cioci ; elle lui ég rat igné la tête ; 
la Cioci prend un rasoir et B'ouvre les ve i 
nes , m ê m e un peu trop ; elle s'affoise et 
perd connaissance. 

Autre mystère. Pourquoi la nfarquis<i 
était-elle venue à J'hôtel, armée d'un fouet I 

nuiaji n i inaiaviii 111» o — — — 

* * EN DEUX LIGNES 
Paris — L'amiral Ferdinand da Bon, chef 

d Etal-maj or marine, est décédé. 
Pans. — Si clia.eurs périmaient, la revue de 

Lcngchtunp du 14 juil. serait supprimée. 
Paris — M. Millerand a reçu detégat. assoc. 

fralern. emp'yés et ouvr. chem. de 1er. 
•oaermont-FVrrand. — M. Strauss, minlsîra 

Hygiène vis. te les stations therm. d'Auvergne. 

A LA COUR D'ASSISES DU NORD 

Le geste tragique d'un Algérien à Lille 
IL VOULAIT POIGNARDER UNS PILLE ; CE 

PUT UN ITALIEN QU'IL ATTEIGNIT 
L'accusé est Je nommé Ali ben Mohatrmif i, 

33 ans, manœuvre, sans domicile fixe. L'accu
sation lui reproche e s faits suivants : 

Dans la nuit 'du 13 septembre 1921, rue da 
Tournai, & Lièle, la nommée Ghesquière Ce-
Une, fille soumise, fit la connaissance d«s 
l'Algérien Al' ben Mohammed, qu'elle em
mena dans sa chambre, située 80, ras da 
Tournai; mais là, une discussion éclata enîm 
eux. 

La fille Ohesquière éconduisit alors Ali bca 
Mohammed, et revint avec lui, rue de Tour
nai, devant l'estaminet du » Tout va Birm », 
où se trouvait l'Italien Dfquigiovanni Giro-
tSSM. 

Celui-ci ayant aperçu la fille Gli^squi^re, 
qu'il connaissait, vint à elle et la prit flâna 
ses hras. Furieux dé se voir abandonne, Alt 
ben Mohammed gifla la fille Gheaquièro; puic. 
sortant un couteau de sa poche, voulu 1er» 
frapper. Pour protéger la femme, Dicquigio-
vanni la fit glisser de gauche à droite et reçu 
le coup en pleine poitrine. 

L'Italien fut transporté & l'hôpital Saint-
Sauveur, où il succomba Je 13 septembre, par 
suite d'une hémorragie consécutive à une per
foration de l'auriculaire droit du cœur. 

Son crime accompli, l'Algérien prit la fuite. 
Le 19 novembre 1922, il elkait arroté à Lille, 
dans le voisinage du « Tout va Bien ». 

Le meurtrier nie les faits qui lui sont re
prochés, il se borne a invoquer un alibi qui 
n'est pas vérlfiable. Il reconnaît cependant 
qu'au c o u n de l'année 1921 il a couché avec 
une femme au numéro 80 de la rue de Tour
nai 

Les renseignements recueillis sur le compte 
de l'accusé ne lui sont pas favorables : U est 
considéré comme un paresseux et un violent. 
17 a été condamné, le 1* octobre Ï919, par la 
dlxièmie chambre du Tribunal de la Selrië, A 
la peine de i mots d'emprisonnement pour 
vol 

ACQUITTE 
Ali ben Mohammed est acquitté. 

Ecole supérieure de Commerce 
pour Jeunes Filles 

La première session des examens d'entrée 
pour le Cycle de 1rs année et U> Cycle Prépa
ratoire aura lien les 17 et 1S iuilleti à 18 h 30 
& Lille, rue Brûle-Maison, 134 

• ' " " 

Sur ce ton d'exquise bonté, de prière atten
d u e qui est ne tu ie i a u x vieilles gens e t qui 
leur permet bien des l ibertés délendues a 
d'aulues, madame Mauroy uitervenuit : 

— Oh ! je vous en prie... madame. 11 sem
ble si neureux. . . Laissez-le s'amuser. . . 11 
n en sera , ttélos 1 pas toujours ainsi pour lui. 

Kl vivement, avec une urbanité parfaite, 
elle s jouta, : 

— bi je su i s indiscrète, excusez-moi. 
Mais l e n i o a t s'était rapproché, ramené 

auprès de s a mère autant par la réprimande 
q u e l l e venait de lui adresser que par la cu
riosité que suscitait e n lui la présence près 
de cvlle-ci de cette dame longue et maigre , 
tout de noir .habillée, de cette d a m e & la che
velure blanube... et qu'il apercevait pour la 
première fois... de cette dame qui, tandis 
qu'il s'avançait, lui souriait d'un sourire très 
doux, très encourageant . . Et qui tout & coup 
devenait pale un peu, tandis qu'un léger 
tremblement agitait s e s mains décharnées, 
s e s mains qu'elle tendait vers l u i . . 

C'est que — oh 1 l'étrange il lusion — dans 
te garçonnet, elle croyait revoir quelqu'un de 
très cher, e l le croyait revoir, lorsqu il avait 
le m ê m e âge , Frédéric, son file, a e l l e . . 

Oui, c'étaient l es m ê m e s cheveux blonds 
bouclée naturellement, les m ê m e s yeux bleus 
déjà pleins de profondeur, le m ê m e front 
largement découvert et surtout, surtout ie 
m ê m e froncement rapide dee sourci ls quand 
une chose le contrariait ou l'intriguait s im
plement 

On aurait dit la photographie vivante de 
Frédéric descendue de s o n cadre,. . De Fré
déric à trois ou quatre uns. 

Ah ! Dieu oui, c'était — à s'y méprendre 
- r la m ê m e express ion du visage , l es mê
m e s lèvres creusées à leur commissure par 
un pli que la vie , plus tard, obes l'ingénieur, 
avai t , fa i t amer . . . - l e raéra& menton .proémi-
"titâ^tëîa'ice d'énergie et de ténacité» 

Entre le fils de l'étrangère et Frédéric, la 
ressemblance était frappante, indéniable, ex
traordinaire. 

Elle expliquait le bouleversement, l'émo
tion, oh l s i intense, que venait d'éprouver la 
pauvre veuve, et dont elle n'était pas remise 
encore. 

Détachant à regaret son regard de Marcel, 
elle s e tourna vers la jeune femme, et elle 
balbutia . 

— V o u s avez la. madame, un garçon ado
rable. 

Celle-ci S'était mise debout. 
Combien elle était loin de se douter de ce 

qui s e passait dons l'esprit de son interlo
cutrice f. 

S e s prunelles avaient une lueur d'orgueil. 
Quelle mère n'est pas flattée des éloges 
qu'on fait de son enfant !... 

Madame Maarov reprit : 
— Comme son père doit être fier de lui ?... 
L'étrangère tressaillit. Ce tressai . lement, la 

veuve le surprit. Elle en fut étonnée. 
Avait-elle, inconsciemment, dans le coeur 

de l'inconnue vers laquelle la poussait ins
tinctivement une sympathie de plue en plus 
forte, touché des fibres sens ib les î . . . Réveillé 
de» souvenirs pénibles, peut -ê tre) . . . Une 
souffrance endormie ?. . 

Car. ayant posé machinalement l es yeux 
sur les doigts fuselés que la jeune mère, e n 
une lente caresse , promenait dans lee bou
c les s o y e u s e s de l'enfant, elle venait de re
marquer que celle-ci n e portait paa d'al
liance. 

Alors.. . e l le n'était pas mariée !... Et elle, 
madame Mauroy, en partant du blond ché
rubin, avait dit : 

— Comme s o n père doH être fier de lui ?... 
Son père »... En avait-il un r... N'était-il 

pas le fruit d'une liaison éphémère ? A cette 
jeune femme — presque une enfant elle-mê-
toe*~ dont l'œil tfmprde réTlétûit te droituru. 
T ..-. ,5i3U:._ „;.u :. • i, . 

l'honnêteté, un homme avait-fl menti lAohe» 
ment. . . odieusement. ' . . . 

Une pitié infinie envahissai t l'âme de l a 
veuve que l'expérience... depuis longtemps. . . 
avait faite Indulgente aux misères humai
nes. Car, dons ie passé de l'exquise, de la 
civine créature qui s e tenait en lace d'elle, 
elle devinait un drame d'amour, un de ces 
drames si fréquents qui dévastent l'existen
ce d'une femme ; et elle se disait, l'excel
lente m a d a m e Mauroy : 

— Point n est besoin de l'examiner lon
guement pour être convaincu que si elle a 
commis une faute, ce n'est pas elle qui en 
est responsable, m a i s celui qui la lui " >'"'t 
commettre. . . Elle n'est pas, elle ne peut ptu* 
être coupable L . Pauvre petite, je In. planta 
bien sincèrement, car elle a dû souffrir uiro-
cement, c o m m e tant d'aulrcs, arani el le , 
ont souffert, bê las ! de l'écroulement do leur 
rêve. . . 

Et puis, brusquement, voici qu'elle demeu
rait tout interdite e t .m'elle nenwiit : 

— Mais je me trompe, oui, je me trorn[>e 
— en partie du moins — et l'homme qui 
vraisemblablement l'a séduite, ne 1 a pas — 
comtee je le supposais — abandonne»:. 

C e s t que, répondant enfin à son intorlo. 
cutrice, l'étrangère déclarait : 

— Certes, son père l'adore, le doux mt. 

frnon... Et c'est pom" l u l un chagr in pro-
ond de vivre si loin de son f i l s . 

Si loin d e . son fils 1 
Où donc était-il ? 
U n e quest ion vint aux lèvres de l a v e u . 

ve Mais cette quest ion elle n'osa p a s 'a 
formuler. Le pouvait-elle d'ail!-mrs s a n s 
être importune 1 Elle «entait crue cet en
tretien était pénible à la Jeune f emme. 
Elle, m a d a m e Mauroy, devait y mettra 

" ^ U suivre) 


